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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 32, insérer l’alinéa suivant : 

« Art. L. 230-3-1. – Les gestionnaires désignés à l’article L. 230-3 sont autorisés à déroger
aux  règles  du  code  des  marchés  publics  dans  le  cadre  d’un  approvisionnement  local  visant  à
favoriser  les  productions  de  proximité.  Un  décret  en  Conseil  d’État  en  fixe  les  modalités
d’application. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement souhaite renforcer l’approvisionnement local et les circuits courts et donc
les possibilités pour les gestionnaires des services de restauration concernés d’y avoir recours.


